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Le 7 septembre 2018, nous apprenions par une communication du syndicat UNIA, que ce dernier n’était pas le 
bienvenu ni dans l’enceinte de Capa’cité ni dans l’espace public avoisinant pour distribuer un concours sur le 
thème de la formation professionnelle. Plusieurs demandes ont été faites à l’association de Capa’cité par Union 
syndicale cantonale neuchâteloise (USCN) et UNIA pour pouvoir intégrer Capa’cité d’une manière ou d’une 
autre, mais ces demandes n’ont jamais reçu de réponses positives, ceci alors que la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l’industrie ainsi que d’autres associations patronales sont membres. Nous trouvons cette 
situation fortement regrettable. 

Pour tout-e écolier/ère, le choix de sa formation est une étape importante. De plus, pouvoir intégrer au mieux le 
milieu professionnel à l’issue de sa scolarité obligatoire est tout aussi important. Il est dans ce sens primordial de 
connaître l’existence des syndicats et leur rôle dans la défense des travailleuses et des travailleurs, ainsi que 
des conditions de travail dans les différents corps de métier. 

Nous basant sur ce constat, nous aimerions connaître la position du Conseil d’État à ce propos et savoir si le 
Conseil d’État peut œuvrer pour rétablir le dialogue entre les syndicats présents à Neuchâtel et l’association de 
Capa’cité ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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